
PROCEDURE RELATIVE AU DOSSIER D’INSCRIPTION 

MODULES DE FORMATION IPERIA  

Pour toute question relative au remplissage de votre dossier 

d’inscription, veuillez contacter votre RPE 

 

 

 

Ne pas oublier de remplir la partie D. 

 

Nom de l’organisme de formation : GRETA-CFA DU MAINE 

Adresse : Rue Jules MELINE 53000 LAVAL 

 

Pièces obligatoires 
1 

Copie du dernier bulletin de salaire Pajemploi aux nom et prénom de l’employeur 

porteur déclaré. 

* La période d’emploi indiquée sur le document ne doit pas être datée de plus de 3 mois avant le démarrage de 
la formation. 

 

2 Copie de l’agrément en cours de validité 

3  
Copie d’une pièce d’identité, 
 (carte d’identité, passeport, titre de séjour...) de l’assistant maternel. 

 

4 Relevé d’Identité Bancaire (RIB) d’un établissement bancaire français aux nom et 

prénom de l’assistant maternel. 

 

5 Dans le cas où les heures de formation sont prises sur le jour d’accueil des enfants 

:  

Le salaire horaire net de l’employeur porteur  en case B3 et le planning (page 4) sont 

à compléter obligatoirement. 

 

6 Bien cocher les cases du nombre de jour(s) de formation 

 
 



PROCEDURE RELATIVE AU DOSSIER D’INSCRIPTION 

MODULES DE FORMATION IPERIA  

L’intitulé est bien le titre du module, tel que dénommé dans le catalogue de formation (offre de 

formation disponible sur https://of.iperia.eu/tableau-de-bord ) aller sur offre prioritaire 2024 / 

télécharger. 

 

L’employeur porteur déclaré sur le bulletin doit être la même personne que sur le bulletin de salaire. 

(Si c’est madame c’est à elle de le remplir et de le signer et vice versa si c’est monsieur) 

Le nom, prénom et la signature du parent porteur est obligatoire. 

 

https://of.iperia.eu/tableau-de-bord
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Ne pas oublier d’indiquer votre nom et prénom dans l’engagement de l’assistant maternelle 

 

La signature de l’assistant maternelle est obligatoire 

 

 

 

Attention à bien respecter les consignes ci-dessous : 

Aucune rature ou blanco sera accepté sur :  

1. Cadre ASSISTANT MATERNEL ou SALARIE DU PARTICULIER EMPLOYEUR 
2. Cadre EMPLOYEUR PORTEUR DECLARE 
3. Cadre STRUCTURE MANDATAIRE 

 

4. Prénom indiqué dans le nom d’usage puis barré pour réécriture dans le prénom 
5. Réécriture d’un ou plusieurs chiffres (n° passeport, n°SS, n°employeur, CP…) 
6. Réécriture adresse mail 

 

7. Cadre INFORMATIONS OBLIGATOIRES POUR LA PRISE EN CHARGE DE LA FORMATION 
8. Cadre FORMATION 
9. Les parties ENGAGEMENTS du particulier employeur et de l’assistant maternel ou du salarié 

du particulier employeur 
10. Le planning doit être compléter correctement aux nombres d’enfants sur votre agrément  

 

 


